	[image: image1.jpg]SYAE GATE S

Un espace en mouvement !




	COMPTE-RENDU DE REUNION 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE


	Date : Mardi 14 novembre 2006 à 18 h 00


	Lieu : Communauté de Communes



	Participants
	CCEG : Mmes, M. CHARRIER C, PEROU J-M, SEIGNEURET G, MOTARD G, BOILEAU B, GILBERT V,  GUIGNARD G, SOULARD D, JEAN-BAPTISTE C.

Personnel : DAVID C, LEVESQUE D.

	
	Absent : BOUTIN D (excusé), FASANINO D.


Ordre du jour :

( Ecole AZAY : Dossier de Consultation des Entreprises.

Le Président fait le point sur le dossier d’extension et réaménagement de l’école d’Azay. Le permis de construire a été délivré. Un planning a donc pu être élaboré avec le maître d’œuvre (M. MOREAU – AZ Architectes) : approbation du DCE (dossier de consultation des entreprises) lors du prochain conseil de communauté, consultation des entreprises selon la procédure adaptée à suivre, réunions de la commission d’appel d’offres fin décembre et début janvier, commencement des travaux vers le 15 janvier. Les vacances scolaires de février, Pâques et Eté seront mises à profit pour réaliser les modifications dans les locaux existants.  

( Ecole SECONDIGNY : Sanitaires – APS et estimatif.

Le Président effectue ensuite le point sur le dossier de réaménagement des sanitaires de l’école la Charmille de Secondigny. Le maître d’œuvre (M. MOREAU – AZ Architectes) a élaboré une esquisse et un estimatif, qui s’élève à 64.800 € HT, hors honoraires et divers. 

(  Demande de DGE.   

Le Président propose d’utiliser la DGE 2007 pour financer le projet de réaménagement des sanitaires de l’école la Charmille. Une demande peut également être déposée auprès de la Région au titre du F.R.I.L. (Fonds Régional d’Intervention Locale). Le bureau accepte cette proposition.

( Equipement sportif salle : remise en état du lecteur de badges.
Le Président fait part d’un devis de réparation du lecteur de badges, suite à détérioration du matériel. Le montant de la réparation et consolidation s’élève à 490,36 € HT. Le bureau donne son accord.

( Communauté de Communes : devis éclairage extérieur et extension de l’alarme.
Le Président indique qu’il a sollicité un devis auprès de M. Prévost J-M, électricien à Secondigny, pour remettre en état l’éclairage au sol disposé devant les locaux de la Communauté de Communes et le totem de signalisation à l’entrée. Montant : 2075,30 € HT. D’autre part, un devis a été demandé à CT CAM, qui assure la surveillance des locaux, pour étendre l’alarme à la partie nouvelle (espaces modulaires). Coût : 1.687 € HT. Accord du Bureau.

( Acquisition matériel et mobilier.
Le Président évoque la nécessité de procéder à des acquisitions de matériel et mobilier : remplacement de deux ordinateurs (bureau agent administratif et bureau chargé de mission développement) pour un coût de 1.920,57 € HT (devis Face Informatique), une armoire basse pour la garderie de Neuvy Bouin (coût : 446,25 € HT), du mobilier pour l’école primaire de Secondigny (équipement salle RASED – coût : 521,00 € HT) et l’école d’Azay (coût : 640,67 € HT). Accord du bureau. 

( Demandes de subvention : POMM’EXPO, Races Mulassières.
Le Président fait part d’une demande de subvention de 500 € de POMM’EXPO, pour participation à la campagne publicitaire effectuée sur les radios locales Collines FM et Aouette FM, dans le cadre de la foire commerciale à Secondigny et du concours de la race parthenaise. Après débat, le bureau laisse la demande à l’appréciation du Conseil de Communauté.  

( Personnel communautaire.
Le Président fait part des problèmes de santé rencontrés par Mme TANGHE Edith. Il convient de prévoir son remplacement et d’anticiper sur le congé de maternité. Deux personnes ont été rencontrées. Mme TANGHE conserverait la partie prospective et pourrait être déchargée des dossiers de développement en cours.

( Projet contrat de territoire Région : Pays.
Le Président expose le projet de Contrat Régional de Développement Durable (outil qui va se substituer au contrat Etat/Région) pour les sept années à venir, dont le montant s’élève à 8.229.999 €, décliné en trois thématiques :

· Ingénierie : 1.324.500 €

· fonctionnement du Syndicat de Pays (1.114.500 €)

· ingénierie culture (210.000 €)

· Projets structurants : 1.170.000 €

· excellence environnementale : les vallées de Gâtine (300.000 €)

· excellence environnementale : les haies de Gâtine (250.000 €)

· Projets de vie quotidienne : 6.335.499 €

· enveloppe réservée (1/3) : 1.565.000 € dont agriculture (500.000 €), environnement (400.000 €), santé-adolescence-handicap (595.000 €), logement social (620.000 €), éducation (70.000 €)

· économie : 2.158.766 €, dont bourse tremplin pour l’emploi (1.361.916 €, soit 18 €/habitant), atelier de la création (171.500 €), multiservices (225.000 €, soit 22.500 €/projet), dernier commerce (200.000 €, soit 20.000 €/projet), ORC à partir de 2009 (200.000 €)

· aménagements de bourg : 550.000 €

· équipements : 961.733 €, dont touristiques (314.000 €), culturels (329.500 €), sportifs (318.233 €)

· manifestations culturelles : 1.100.000 €

( Questions diverses :

(projet de séjour montagne : Mme DAVID C expose le projet de séjour à la montagne destiné à la tranche d’âge 13/17 ans. Le lieu de séjour est basé à Super Besse. Compte tenu de l’apport Jeunesse et Sports de 3.000 € pour les actions en faveur des adolescents, le coût par enfant se situerait entre 70 et 75 €. La Mutualité Sociale Agricole peut apporter une aide à ses ressortissants. 

Le Président souhaite que ce projet ne soit pas simplement touristique, mais s’inscrive dans une action globale auprès des jeunes, avec un suivi. 

Le bureau donne le feu vert pour une réservation du lieu d’accueil. Les modalités d’organisation seront à définir ultérieurement. 

(admission en non valeur : Le Président fait part d’une liste de produits à admettre en non valeur, sur proposition de Madame la Trésorière, les possibilités de poursuites étant éteintes. Montant total : 4.161,20 €. Accord du bureau.

(Demande de l’Amicale Laïque : dans le cadre de l’organisation du spectacle théâtral organisé par la troupe « Les planches en balade », l’Amicale Laïque sollicite la gratuité des photocopies pour les affiches et programmes et la gratuité de la salle le 11/03/07 pour une soirée offerte aux acteurs. Accord du bureau.

(ATESAT : le bureau émet un avis favorable pour la reconduction de la convention d’ATESAT avec l’Equipement.

(Association pour l’amitié des cantons de Secondigny et Elavagnon – Togo : Mme SOULARD D fait part des remerciements adressés suite à l’accueil de la délégation togolaise.

Mme JEAN-BAPTITE C donne ensuite lecture de la convention passée entre Bressuire et Kpalimé. Une convention similaire pourrait être signée dans le cadre de ce jumelage.

(Site de la Fazilière : Mme JEAN-BAPTISTE C rappelle qu’il reste quelques endroits à planter. D’autre part, elle signale un problème de fuite au trempoir. Les anciens trempoirs pourraient faire l’objet d’une réhabilitation par le Chantier.

(Garderie de Vernoux : Mme JEAN-BAPTISTE C soulève la question de savoir qui doit procéder à l’entretien du carré de pelouse situé devant le local de la garderie. Les parents d’élèves ne souhaitent plus le faire. Il est convenu que les services techniques de la commune assureront cette tâche.

Mme GILBERT V évoque l’incendie qui a ravagé le dernier commerce du bourg du Rétail. L’occupante étant susceptible de se trouver dans une situation difficile, un appel à la solidarité sera peut-être adressé dans les mairies, lorsque le point aura été effectué avec elle.
Le Président lève la séance.
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